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(54) Composition fumigène à base de dérivés de colophane

(57) La présente invention a pour objet une compo-
sition fumigène oxydo-réductrice contenant un ou plu-
sieurs esters de colophane ou de colophane hydrogé-

née avec un alcool.
Application notamment dans un dispositif de dis-

suasion.
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Description

[0001] La présente invention concerne une composition fumigène oxydo-réductrice contenant un ou plusieurs déri-
vés esters de colophane ou de colophane hydrogénée.
[0002] Le but de la présente invention est de fournir une composition fumigène respectant le cahier des charges
suivant :

- les produits utilisés pour constituer la composition fumigène, à savoir l'oxydant de combustion, le réducteur de
combustion et l'agent fumigène, sont non toxiques dans les concentrations et les durées d'exposition utilisées,

- lors de sa combustion, la composition fumigène génère une fumée opaque constituée de particules liquides et
solides d'une taille comprise entre environ 0,4 µm et environ 0,7 µm,

- en se refroidissant, les particules liquides se cristallisent, deviennent non visibles après dépôt,
- les particules de combustion n'altèrent aucun matériau, comme les textiles, ni aucun matériel, en particulier infor-

matique.

[0003] Parmi les compositions fumigènes connues générant une fumée opaque par combustion, on peut citer les
compositions à base d'acide téréphtalique qui sont non toxiques mais génèrent des poussières visibles, et les com-
positions à base de colophane qui sont toxiques mais ne génèrent pas de dépôt visible après combustion.
[0004] La présente invention porte sur une composition fumigène, peu toxique, qui ne laisse aucun dépôt visible sur
les objets après le tir du fumigène, ce qui est particulièrement utile pour les tirs de fumigène réalisés en vase clos,
notamment lorsque le fumigène est utilisé dans un dispositif d'alarme ou pour le contrôle de l'étanchéité de conduits.
[0005] Plus précisément, la présente invention concerne une composition fumigène oxydo-réductrice contenant un
oxydant de combustion, un réducteur de combustion et un agent fumigène qui génère des particules lors de sa com-
bustion, caractérisée en ce que l'agent fumigène contient un ou plusieurs esters de colophane ou de colophane hy-
drogénée.
[0006] Dans la présente invention on entend par « colophane » le résidu résinique de distillation de la térébenthine,
qui regroupe les oléorésines extraites des conifères, en particulier des espèces Pinus maritima, Pinus palustris, Pinus
australis et Pinus caribaea.
[0007] La colophane est un mélange d'acides diterpéniques constitué de

- environ 90 % d'acides résiniques de formule brute C20 H30 O2 dont les isomères principaux sont l'acide abiétique,
l'acide lévopimarique et l'acide dextro-pimarique de formules développées
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- environ 10 % d'un mélange d'acide dihydroabiétique de formule brute C20 H32 O2 et d'acide déhydroabiétique de
formule brute C20 H28 O2, de formules développées
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[0008] L'acide abiétique est le principal constituant de la colophane.
[0009] Dans la présente invention on entend par « colophane hydrogénée » le résultat de l'hydrogénation de la
colophane qui est un mélange des acides diterpéniques précédents hydrogénés.
[0010] L'acide abiétique hydrogéné de formule

est le principal constituant de la colophane hydrogénée.
[0011] La composition fumigène selon l'invention contient un ou plusieurs esters de colophane ou de colophane
hydrogénée. Le ou lesdits esters sont obtenus à partir de colophane ou de colophane hydrogénée et d'un alcool, qui
est de préférence un polyol.
[0012] Le polyol est avantageusement choisi parmi le glycérol et le pentaérythritol.
[0013] La composition fumigène de l'invention contient, en outre, un oxydant de combustion choisi de préférence
parmi les chlorates comme le chlorate de potassium.
[0014] La composition fumigène de l'invention contient également un réducteur de combustion, de préférence le
lactose.
[0015] La composition fumigène contient avantageusement 30 à 55 % en poids d'agent fumigène, 25 à 40 % en
poids d'oxydant de combustion et 20 à 30 % en poids de réducteur de combustion.
[0016] La présente invention a pour objet l'utilisation de la composition fumigène décrite précédemment pour le
contrôle de l'étanchéité des conduits, notamment des conduits de cheminée et des tunnels.
[0017] La présente invention a également pour objet l'utilisation de la composition fumigène décrite précédemment
dans un dispositif de dissuasion, notamment un système d'alarme anti-intrusion.
[0018] Enfin, la présente invention est utile dans des essais de qualification de fumées, notamment des essais de
détection d'incendie.
[0019] La présente invention est illustrée par l'exemple suivant donné à titre non limitatif.
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Exemple :

[0020] On prépare une composition fumigène contenant 41 % d'ester de glycérol et de colophane, 26 % de lactose,
28 % de chlorate de potassium et 5 % de carbonate de magnésium.
[0021] La toxicité de la composition fumigène est évaluée en exposant deux lots, constitués chacun de 5 rats mâles
et 5 rats femelles, aux produits de combustion de ladite composition fumigène.
[0022] Le premier lot est exposé pendant une heure, et le deuxième pendant deux heures à une concentration
moyenne en fumigène (mélange de produits solides, liquides, gazeux) comprise entre 2,6 et 2,7 g/m3.
[0023] Après le tir du fumigène, on observe chez les rats une gêne respiratoire immédiatement. Cette gêne respi-
ratoire se traduit par une dyspnée, un nez de couleur brunâtre, une hypersalivation et une respiration bruyante.
[0024] Cette gêne est plus importante chez les animaux du deuxième lot qui sont exposés deux heures, ce qui traduit
un effet dose (durée d'exposition plus importante).
[0025] La gêne respiratoire disparaît, pour les deux lots, au bout de 24 heures.
[0026] Les animaux sont observés pendant 14 jours suite à leur exposition. Aucune anomalie macroscopique n'est
constatée sur les animaux à la fin des 14 jours d'observation.
[0027] Un complément d'étude de toxicité a également été conduit à des concentrations en fumigène plus élevées.
En effet, après avoir testé une concentration d'environ 3g/m3 pendant une à deux heures, la Demanderesse s'est
intéressée aux effets d'une forte concentration d'environ 8g/m3, pendant une durée courte d'exposition de 15 minutes.
[0028] Aucune mortalité n'a été décelée durant l'essai, ni pendant les 15 jours d'observation.
[0029] Comme indiqué précédemment, la composition fumigène selon l'invention trouve également une application
dans des essais de qualification de fumées, notamment des essais de détection d'incendie.
[0030] Ces feux types sont considérés comme représentatifs des composants d'un incendie.
[0031] Ces fumigènes ont aussi été testés pour des essais de détection incendie. Dans un premier temps, il a donc
fallu réaliser des essais de qualification de la fumée émise par le fumigène, par rapport à la norme européenne EN 54
partie 9 édition de juillet 1982.
[0032] Cette norme définit 6 feux types :

• Un feu ouvert cellulosique produit par 70 bûchettes de bois de hêtre en empilement ouvert allumé par un feu
d'alcool (TF 1)

• Un feu couvrant à pyrolyse constitué de 24 bûchettes de bois de hêtre placées sur une plaque chauffante (TF 2)
• Un feu couvrant avec braises produit par du coton (TF 3)
• Un feu ouvert de polyuréthane (TF 4)
• Un feu de 650g d'heptane (TF 5)
• Une feu de 2 000g d'alcool éthylique (TF 6)

[0033] Ces feux types sont considérés comme représentatifs des composants d'un incendie.
[0034] La composition fumigène objet de la présente invention a la particularité d'émettre des fumées représentatives
d'un feu du type TF 3.

Revendications

1. Composition fumigène oxydo-réductrice contenant un oxydant de combustion, un réducteur de combustion et un
agent fumigène qui génère des particules lors de sa combustion, caractérisée en ce que l'agent fumigène contient
un ou plusieurs esters de colophane ou de colophane hydrogénée.

2. Composition fumigène selon la revendication 1, caractérisée en ce que le ou lesdits esters sont obtenus à partir
de colophane ou de colophane hydrogénée et d'un alcool qui est un polyol.

3. Composition fumigène selon la revendication 2, caractérisé en ce que le polyol est choisi parmi le glycérol et le
pentaérythritol.

4. Composition selon l'une des revendications précédentes, caractérisée en ce que l'oxydant de combustion est un
sel de chlorate et leur mélange.

5. Composition selon l'une des revendications précédentes, caractérisée en ce que le réducteur de combustion est
le lactose.
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6. Composition selon l'une des revendications précédentes, caractérisée en ce qu'elle contient 30 à 55 % en poids
d'agent fumigène, 25 à 40 % en poids d'oxydant de combustion et 20 à 30 % en poids de réducteur de combustion.

7. Utilisation de la composition fumigène selon l'une quelconque des revendications 1 à 6 dans un dispositif de
dissuasion.

8. Utilisation de la composition fumigène selon l'une quelconque des revendications 1 à 6 pour le contrôle de l'étan-
chéité des conduits, notamment des conduits de cheminée et des tunnels.

9. Utilisation de la composition fumigène selon l'une quelconque des revendicationsl à 6 dans des essais de quali-
fication de fumées, notamment au cours d'essais de détection d'incendie.
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